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47

47

49

51

52

52

52

ّٚلا: ضوٓ اٌتّطاضً  52............................................................................أ

 53...............................................................................طاضًٚخٛز اٌتّ-أ

 56....................................صحّخ اٌتّطاضً........................................ -ة

 57.......................الأٍٍّ٘خ...............................................................  -1



 الفهرس
  

 

202 
 

 64...............................................................................ثبٍٔب: ضوٓ اٌّحً

 65...............................................................................ثبٌثب: ضوٓ اٌسّجت

66
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Résumé 

 Le client considère que la banque est l’endroit le plus sécurisé  et 

approprié pour préserver ses biens précieux , et ces importants titres 

contre tout vol ou perte, c’est pourquoi  il a recours au service de 

location des coffres forts (métalliques) que les banques offrent et que 

les clients acceptent  parce ce qu’elles offrent les plus grands degrés 

de sécurité et de confidentialité  

 De ce fait, la banque s’engage à garantir la sécurité  du coffre et 

la préservation de ses contenus , cela est connu par l’engagement de 

réaliser un résultat , ce qui accentue l’engagement de la banque en la 

rendre responsable de droit des dommages que peut subir le client à 

cause de l’inconvenance de l’endroit du coffre , d’un défaut dans le 

coffre ou du manquement de sa garde car l’erreur est supposé sauf en 

cas d’une force majeure . 

 La banque s’engage aussi à garantir la confidentialité du contenu 

du coffre, ce qui est atteint par le fait que l’usage du coffre se fait 

exclusivement par le client d’une façon à ne permettre à personne 

d’autre de savoir son contenu ; ceci s’applique même à la banque 

N’Etant pas autorisée de connaitre la qualité et quantité des objets 

contenus dans le coffre. 

 Mais la confidentialité du dépôts rend le client incapable de 

prouver ses droits contre la banque au cas ou celle-ci manque de ses 

obligations, ce qui cause la perte des biens du client en dépit du fait 

que la poursuite est libre de faire face. 

 Dans ce contexte l’intervention du législateur est indispensable 

afin d’organiser et d’encadrer les dispositions de cet acte à l’instar des 

législations comparées qui s’occupent de la mise en place des 

dispositions régissant l’opération. 


